
REGLEMENT DE LA MANIFESTATION

« Tout Saint-Evarzec à vélo »

Cette randonnée, mise en place par le Cyclo-Club de Saint-Evarzec, se déroule sur voies et/ou 
chemins  ouverts  à  la  circulation,  dans  le  strict  respect  du  Code de  la  route et  des 
règlements pris par les autorités de police compétentes, sans priorité de passage ni mise en 
place  de  signaleurs,  sans  classement  ni  mesure  de  performance.  Le  respect  de 
l’environnement s’impose à tous les pratiquants.

Afin de faciliter le flux des participants dans la circulation, les départs s’échelonneront de 
07H00 à 10H00. Au départ, si des groupes sont constitués ils n’excèderont pas 20 cyclistes.

Un marquage temporaire des circuits sera apposé uniquement sur la chaussée (flèches en 
papier). 

2 membres, titulaires du PSC1 seront postés sur le lieu de départ/arrivée. Ils interviendront 
en  cas  de  nécessité  et  uniquement  pour  procéder  aux  premiers  soins  en  attendant 
l’intervention des secours appropriés.
Les numéros de téléphone des secours, ainsi que les consignes de sécurité seront inscrits sur 
les panneaux d’affichage placés aux lieux de départ, d’arrivée et mentionnés sur la carte de 
route nominative remise à chaque participant.

Le  port  du  casque  à  coque  rigide  est  vivement  recommandé.  Il  est  obligatoire  pour  les 
mineurs.

Hors  agglomération  et  par  visibilité  insuffisante,  le  port  du  gilet  de  haute  visibilité  est 
obligatoire.

Les mineurs, licenciés ou non doivent être accompagnés :
- soit d’un parent ou tuteur légal
- soit d’un encadrement qualifié avec une autorisation parentale.

Les participants ne bénéficient en aucun cas d’une priorité de passage et doivent
- appliquer les dispositions du code de la route,
- respecter les consignes verbales de l’organisateur,
- exécuter les injonctions des services de police et de gendarmerie.

Les participants attesteront qu’ils sont aptes physiquement à participer à cette randonnée.
Si un cyclotouriste utilise un vélo assistance électrique, celui-ci devra être conforme à la 
règlementation en vigueur.

Ce présent règlement sera affiché sur le lieu de départ des randonnées


